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ol en faveur des revenus du travall

IntZressement

Les principales dispositions de cette loi relatives ~ 10intZressement sont les suivantes!:

- Crzdit dOimp™t.
Pour inciter les entreprises ~ mettre en place I0intZressement ou ~ IOaugmenter,
un crZdit dOimp™t de 20% sera accordZ aux entreprises qui passent un premier
accord dOintZressement ou " celles qui augmentent le montant des primes dZj
distribuZes, ~ compter du 4 dZcembre 2008 et au plus tard le 31 dZcembre 2014.

- Prime exceptionnelle de 1 500 euros maximum
LOarticle 2 de la loi prZvoit que les entreprises qui ont conclu un accord
dOintZressement, ou un avenant ~ un accord en cours, ~ compter du 4 dZcembre
2008 et au plus tard le 30 juin 2009, ~ condition que IQaccord soit applicable des
IGannZe 2009, peuvent verser " leurs salariZs une prime exceptionnelle dont le
montant est plafonnZ ~ 1 500 euros par salariZ.
Cette prime exceptionnelle est exonZrZe de cotisations sociales, mais est
assujettie " la CSG et " la CRDS.
Les sommes versZes au titre de la prime exceptionnelle sont exonZrZes dOimp™t
sur le revenu si le salariZ les place sur un plan dOZpargne salariale.
Le versement de cette prime doit intervenir le 30 septembre 2009 au plus tard.

- La mise en place dOun rZgime dOintZressement au niveau des branches.
Les entreprises qui le souhaiteront pourront bZnZficier de ces rZgimes. Elles
devront conclure un accord dOintZressement au niveau de |Oentreprise.

- Le renouvellement des accords dOintZressement par tacite reconduction.
Si aucune des parties ne demande de renZgocier dans les 3 mois prZcZdant la
date dOZchZance de |Oaccord dOintZressement, ce dernier sera renouvelZ par
tacite reconduction, si IOaccord d'origine en prZvoit la possibilitZ.

- Les regles applicables aux salariZs des groupements dOemployeurs en matiere
dOintZressement, de participation et dOZpargne salariale.
Dans des conditions qui seront prZcisZes par dZcret, le salariZ dOun groupement
dOemployeurs pourra bZnZficier du dispositif dOintZressement mis en place dans
chacune des entreprises adhZrentes du groupement aupres de laquelle il est mis
" disposition. Des dispositions analogues seront applicables aux accords de
participation et aux plans d'Zpargne salariale.
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- La loi met fin ~ la regle traditionnelle dOindisponibilitZ des droits issus de la
participation.

- DZsormais, le salariZ peut choisir de disposer immZdiatement de sa participation
aux rZsultats ou de la bloquer pendant 5 ans.

- Attention! | Les sommes ainsi versZes ne bZnZficieront pas de |OexonZration
dOimp™t sur le revenu applicable en cas de blocage des sommes issues de la
participation.

- Cette possibilitZ sera offerte au salariZ ~ |IQoccasion de chaque versement
effectuZ au titre de la rZserve spZciale de participation, au titre des sommes
correspondant ~ ce versement.

- La demande du salariZ devra tre effectuZe dans un dZlai fixZ par dZcret (lors de
la rZdaction de cette lettre dOinformation le dZcret nOest pas encore sorti).

- Cette disposition sOapplique aux droits ~ participation des salariZs aux rZsultats
de I0entreprise attribuZs au titre des exercices clos apres le 3 dZcembre 2008
(date de promulgation de la loi).

La modification de la procZdure de revalorisation du SMIC

- Afin de favoriser une Zvolution du SMIC davantage en phase avec les conditions
Zconomiques et le rythme des nZgociations salariales, la date de revalorisation
du SMIC sera fixZe au ler janvier de chaque annZe au lieu du 1er juillet. Cette
disposition entrera en vigueur au ler janvier 2010 ; la date d'effet de la fixation du
SMIC pour I'annZe 2009 est donc maintenue au 1er juillet.

- LOarticle 24 de la loi prZvoit que, dZsormais, un groupe dOexperts se prononcera
chaque annZe sur IOZvolution du SMIC. Le rapport quQil Ztablira ~ cette occasion
sera adressZ " la Commission nationale de la nZgociation collective (CNNC) et au
Gouvernement et sera rendu public. COest apres avoir pris connaissance de ce
rapport, que la CNNC donnera un avis motivZ au ministre chargZ du travail sur la
fixation du SMIC.
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NZgociation annuelle sur les salaires

La loi conditionne les principaux allZgements de cotisations sociales patronales
dont peuvent bZnZficier les entreprises, au respect, pour celles qui y sont tenues,
de la nZgociation annuelle obligatoire sur les salaires.

Si I0employeur ne respecte pas son obligation de nZgocier sur les salaires au
cours dOune annZe civile, le montant des allZgements et exonZrations sera
diminuZ de 10% au titre des rZmunZrations versZes cette meme annZe.

Si IOemponeur ne respecte pas son obligation de nZgocier sur les salaires pour la
troisisme annZe consZcutive, le montant des allegements et exonZrations sera
diminuZ de 100 %. Cette disposition est applicable ~ compter du 1er janvier 20009.

Disposition complZmentaire importante

LOarticle 18 de la loi modifie IQarticle L.3334-3 du Code du travail. DZsormais,
|Oentreprise qui a mis en place un plan dOZpargne dOentreprlse (PEE) depuis plus
de 3 ans (contre 5 ans pchZdemment) doit ouvrir une nZgociation en vue de la
mise en place dOun plan dOZpargne pour la retraite collectif (PERCO) ou dOun
contrat obligatoire de retraite supplZmentaire.

Une question importante se pose, une Znisme loi sur le pouvoir dOachat dZmontre-t-elle
une inflation au niveau juridique et donc une incapacitZ du gouvernement de rZsoudre
en profondeur les problemes ou reprZsente-t-elle un vrai coup de pouce pour les
salariZs afin de traverser cette pZriode dZlicate de notre histoire!?
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